
LE SÉNATEUR JEAN-ROBERT GAUTHIER N’EN REVIENT PAS 

Le CRTC refuse TFO au Québec mais pourrait accepter cinq chaînes européennes 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) refuse 
d’autoriser la diffusion du signal de TFO au Québec, mais accepte d’entendre en 
audiences publiques une demande visant cinq chaînes européennes de langue 
française. Ça n’en prend pas plus au sénateur Jean-Robert Gauthier pour qu’il sorte de 
ses gonds. 

Dans son avis public du 26 mai dernier, le CRTC indique qu’il accepte de se pencher 
sur la demande de BCE Media qui veut distribuer au Canada les cinq chaînes. Bien que 
sa politique en regard des nouveaux services spécialisés diffusés ne laisse 
actuellement aucune place aux services étrangers, le CRTC fait ici une exception afin " 
d’augmenter la disponibilité et la diversité des émissions de langue française au 
Canada ", lit-on dans l’avis. 

" Je trouve cela non seulement inquiétant, mais difficile à accepter, a lancé le sénateur 
Gauthier. D’une part, on refuse à une chaîne canadienne d’expression française, TFO, 
d’étendre son signal au Québec, De l’autre, une grosse compagnie soumet une 
demande pour importer cinq chaînes européennes et le CRTC accepte de s’y pencher 
lors d’audiences. " 

Jean-Robert Gauthier est d’autant plus surpris que son appel de la décision du CRTC 
au sujet de TFO est toujours devant la Cour d’appel fédérale. " Dans ce contexte, je 
pense qu’il serait de mise que le CRTC retienne sa décision jusqu’à ce que la Cour se 
prononce ", souligne le sénateur. Ce dernier a fait part de sa position par écrit dans une 
lettre adressée à Françoise Bertrand, présidente du CRTC. 

Le 1er mars dernier, le CRTC déboutait TFO sous le prétexte qu’il n’était pas opportun 
que les Québécois déboursent pour cette chaîne, alors qu’ils paient déjà pour les 
services d’une télévision éducative, Télé-Québec. Un mois plus tard, M. Gauthier portait 
cette décision en appel. Il attend toujours de savoir si la Cour d’appel fédérale recevra 
la cause. 

Le CRTC se penchera sur la demande de BCE Media lors de ses audiences publiques 
du 14 août. Les cinq chaînes spécialisées proposées par BCE Media sont EuroNews, 
qui s’attarde à la musique classique; Paris-Première, qui fait le portrait de l’univers 
culturel parisien; Planète, une chaîne de documentaires et de grands reportages; et 
Tropic, une chaîne " thématique des musiques tropicales ". 
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